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A 

47/102. Lutte internationale contre l'abus et le trafic illicite 
des drogues 

L'Assemblee generale, 

Notant avec une vive preoccupation que la demande, la production et le 
trafic illicites de stupefiants et de substances psychotropes continuent a 
faire peser une grave menace sur les systemes socio-economiques et politiques, 
ainsi que sur la stabilite, la securite nationale et la souverainete d'un 
nombre croissant d'Etats, 

Reaffirmant le principe de la responsabilite partagee de la communaute 
internationale en matiere de lutte contre l'abus et le trafic illicite des 
drogues, 

Reaffirmant egalement que la Declaration ll et le Schema 
multidisciplinaire complet pour les activites futures de lutte contre l'abus 
des drogues ii, adoptes par la Conference internationale sur l'abus et le 
trafic illicite des drogues, la Declaration politique et le Programme d'action 
mondial, adoptes par l'Assemblee generale a sa dix-septieme session 
extraordinaire JI, et la Declaration adoptee par le Sammet ministeriel mondial 
sur la reduction de la demande de drogues et la lutte contre la cocaine, 

11 Vair Rapport de la Conference internationale sur l'abus et le 
trafic illicite des drogues, Vienne, 17-26 juin 1987 (publication des Nations 
Unies, numero de vente: F.87.I.18), chap. I, sect. B. 

JI Ibid., sect. A. 

JI Resolution S-1712, annexe. 
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tenu i Landres du 9 au 11 avril 1990 1/, offrent, avec les traites 
internatioriaux dei lutte centre la drogue, un cadre d'ensemble pour la 
cooperation international.e en matiere de lutte centre la drogue, 

consciente des efforts deployes par le Programme des Nations Unies pour 
le controle international des drogues pour s'acquitter de ses rnandats dans ce 
cadre d 'ensEmtl,h:?, 

Notant. avec satisfaction l'action menee par la Commission des 
stupefTan.ts pour ameliorer l 'efficacite des reunions regionales des chefs des 
s1:~rvices nationaux de repression competents en mat.iere de drogues et par la 
Sous-Commission du trafic illicite des drogues et des problemes apparentes 
pour le, Proche et le Mayen-Orient, dans la solution des problemes de 
repression en matiere de drogue,s propres aux diverses regions, 

Soul.ignant_ la necessite d' analyser les itineraires de transit utilises 
par les tra.fiquants de drogue, qui changent constamment et traversent de plus 
e:n plus de pays et de regions dans le rnonde entier, en particulier ceux ou le 
risque de trafic illicite en transit est particulierement grand, en raison 
nota.mment de leur situation geo9raphique, 

AlarmAe de constater que le trafic des drogues et le terrorisrne sont de 
plus en plus ~troiternent lies dans diverses regions du monde, 

Thpprec.Lant les efforts deployes par les pays qui produisent des 
stupefiants a des fins scientifiques, medicales et therapeutiques pour 
empecher qu.e ces substances ne soient detournees vers des marches illicites et 
pour maintenir la production au niveau de la dernande licite, 

Reiterant sa condamnation des activites criminelles qui associent des 
enfants a la consommation, a la production et au commerce illicite de 
stupefiants et de substances psychotropes et soulignant que le Programme des 
Nations Uni.es pour le contr6le international des drogues et les autres 
organismes compet.ents doivent accorder un rang de priorite eleve aux mesures 
visant i rernedier ice probleme, 

Not.ant le nornb.re croissant d'Etats qui adherent aux traites 
internationaux relatifs i la lutte centre la ~rogue 0u les ratifient, en 
particulier de ceux qui sont devenus parties a la Convention des Nations Unies 
centre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes 
de 1988 .'J./, 

Reaffirmant que tousles efforts de lutte centre les problemes lies a la 
consommation, la production, la fabrication et le trafic de stupefiants et de 
substances psychotropes et les mouvernents de fends lies aces activites 
devraient s'accompagner de mesures efficaces visant a promouvoir le 
de•,eloppement economique et social des Etats touches, 

i/ A/45/262, annexe. 

~/ E/CONF.82/15. 
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Rappelant sa resolution 46/103 du 16 decembre 1991, dans laquelle elle a 
invite de nouveau la Commission des stupefiants a examiner, lors de sa 
trente-cinquieme session, les recommandations du Groupe intergouvernemental_ 
d'experts charge d'etudier les consequences economiques et sociales du trafic 
des drogues§_/, ainsi que les observations du Directeur executif du Programme 
des Nations Unies pour le contr6le international des drogues, afin de 
recommander les activites de suivi qui conviennent, 

Notant les mesures prises par la Commission des stupefiants a cet egard, 
notamment sa decision de reprendre l 'etude de la question a sa trente-siept ic~me, 
session, 

1. 

I 

Lutte internationale contre l'abus et 
le trafic illicite des drogues 

Prend acte des rapports du Secretaire general 1/; 

2. Condamne de nouveau le trafic de drogues sous toutes ses formes et 
preconise une action internationale suivie et efficace pour lutter contre ce 
crime, conformement au principe de la n~sponaabili.te partagee et dans le· 
respect absolu de la souverainete nationale, de l'intfigrite territoriale et de 
l'identite culturelle des Etats; 

3. Se felicite des initiatives prises par le Programme des 
Nations Unies pour le controle international des drogues afin de s'acquitter 
de sea mandate dans le cadre des traites internati.onaux de lutte contre liii 
drogue, du Schema multidisciplinaire complet pour les activites futures de 
lutte centre l'abus des drogues'£/, du Programme d'action mcmdial _"J_/ et des 
autres instruments pertinents adoptes par consensus; 

4. Appuie l'approche consistant a mettre l'accent sur les strategies 
nationales et regionales de lutte centre l'abus des drogues, en particulier la 
methode du plan directeur, et invite instamment le Programme des Nations Unies 
pour le controle international des drogues a tenir compte du fait que 
celles-ci. doivent etre completees par des strategies interregionalE!S 
efficaces; 

5. Note avec satisfaction les act.ivites du Programme des 
Nations Unies pour le controle international des drogues visant ,9. prornouvoir 
et A suivre la Decennie des Nations Uni.es contre la drogue, 1991-2000, 9ous le 
theme "Une reaction mondiale a un defi rnondial", et notamment le lancement, 
couronne de succes, de l'initiative du Programme des ambassadeurs itine:cants, 
et invite lea gouvernements a cooperer avec le Programme pour developpe:~r c:ette 
initiative; 

§_/ A/C.3/45/8, annexe. 

1/ A/47/378 et A/47/471. 
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6. Prend acte de la recommandation tendant ace que les gouvernements 
creent des centres de liaison ou mecanismes de coordination nationaux pour la 
Decennie §./; 

7. Recomrnande aux gouvernements de cooperer sans reserve avec le 
Coordonnateur de la Decennie pour ameliorer le rapport que la Commission des 
stupefiants doit soumettre a l'Assemblee generale, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, sur les progres accomplis dans la realisation 
des objectifs de la Decennie et pour en faciliter l'etablissement; 

8. Prie le Programme des Nations Unies pour le contr6le international 
des drogues d'etudier, en cooperation avec les organismes pertinents, dont le 
Fends des Nations Unies pour l'enfance, la participation des enfants a des 
activites criminelles liees a la drogue, ainsi que l'abus de stupefiants et de 
substances psychotropes par les enfants, en vue de recomrnander les mesures qui 
pourraient etre prises pour regler ce probleme; 

9. Se felicite des progres constates quanta la ratification et a 
!'application de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 '1/, de cette 
convention telle que modifiee par le Protocole de 1972 10/, de la Convention 
sur les substances psychotropes de 1971 11/ et de la Convention des 
Nations Unies centre le trafic illicite de stupefiants et de substances 
psychotropes de 1988 2/; 

10. Prie le Programme des Nations Unies pour le cont.role international 
des drogues d'inclure, dans le rapport qu'il presentera a la Commission des 
stupefiants sur l'application de la Convention des Nations Unies cont.re le 
trafi.c illicite de stupefiants et de substances psychotropes de 1988, un 
chapitre sur !'experience acquise ace jour en ce qui concerne l'application 
de la Convention, dans lequel figureraient des recommandations et des 
strategies relatives a la poursuite de son application; 

11. Recommande que le Programme des Nations Unies pour le cont.role 
international des drogues invite le Service de la prevention du crime et de la 
justice penale du Centre pour le developpement social et les affaires 
humanitaires du Secretariat a cooperer a ses activites de lutte contre la 
criminalite liee a la drogue, y compris le blanchiment de l'argent, de fa9on a 
assurer la complementarite de leurs efforts et a eviter les doubles emplois; 

12. Encourage tousles pays a prendre des mesures pour empecher le 
commerce illegal d'armes grace auquel les trafiquants de drogues peuvent se 
procurer des armes; 

§./ Vair A/47/471, par. 13. 

2./ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 520, n° 7515. 

10/ Ibid., vol. 976, n° 14152. 

11/ Ibid., vol. 1019, n° 14956. 
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13. Se felicite des efforts deployes par la Commission des stupefiants 
pour ameliorer le fonctionnement et l'impact des reunions des chefs des 
services nationaux de repression competents en matiere de drogues et de ce 
qu'elle ait decide que les chefs de ces services dans les pays d'Afrique, 
d'Asie et d'Amerique latine et des Caraibes ainsi que la Sous-Commission du 
trafic illicite des drogues et des problemes apparentes pour le Proche et le 
Mayen-Orient continueraient a se reunir chaque annee; 

14. Prie le Programme des Nations Unies pour le contr6le international 
des drogues d'analyser, dans son rapport sur le trafic illicite des drogues, 
les tendances mondiales du trafic et du transit illicites de stupefiants et de 
substances psychotropes, y compris les methodes et les itineraires utilises, 
et de recommander des moyens de rendre les Etats situes sur ces itineraires 
mieux a meme de s'attaquer a tousles aspects du probleme de la drogue; 

15. Souligne le lien existant entre, d'une part, la production, 
l'offre, la demande, le commerce, le trafic et le transit illicites de 
~tupef~ants et de substances psychotropes et, d'autre part, la situation 
economique, sociale et culturelle des pays touches et fait observer que les 
solutions apportees aces problemes doivent tenir compte des differences et de 
la diversite du probleme dans les pays consideres; 

16. Exhorte la communaute internationale a renforcer la cooperation 
economique et technique internationale avec les gouvernements qui la demandent 
afin d'appuyer les programmes de remplacement des cultures illicites a l'aide 
de programmes de developpement rural integre et d'autres programmes de 
developpement qui respectent pleinement la juridiction et la souverainete 
nationales et les traditions culturelles des peuples; 

17. Prend note du fait que le Programme des Nations Unies pour le 
contr61e international des drogues a decide d'etudier la notion de conversion 
des creances en activites visant une autre forme de developpement dans le 
domaine de la lutte internationale centre la drogue, et que la Commission des 
stupefiants a decide d'examiner cette question a sa trente-sixieme session sur 
la base d'un rapport du Directeur executif du Programme 12/; 

18. Encourage les gouvernements a proposer des candidatures pour le 
fichier d'experts que le Programme des Nations Unies pour le contr6le 
international des drogues doit gerer, de fagon que le Programme puisse faire 
appel aux services specialises et a !'experience d'un aussi grand nombre de 
specialistes que possible pour !'execution de ses politiques et programmes; 

19. Souliqne la necessite d'une action efficace pour empecher que les 
precurseurs et d'autres substances chimiques, les produits et le materiel 
frequemment utilises pour la fabrication illicite de stupefiants et de 
substances psychotropes ne soient detournes a des fins illicites; 

20. Felicite l'Organe international de contr6le des stupefiants de 
l'utile travail de contr6le de la production et de la distribution des 
stupefiants et des substances psychotropes qu'il accomplit en vue d'en limiter 
!'utilisation a des fins medicales et scientifiques, ainsi que de l'efficacite 

12/ Voir E/1992/25-E/CN.7/1992/14, chap. XI, resolution 2 (XXXV). 
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avec laquelle il s'est acquitte de ses responsabilites additionnelles en vertu 
de l'article 12 de la Convention des Nations Unies centre le trafic de 
stupefiants et de substances psychotropes concernant le controle des 
precurseurs et des produits chimiques de base; 

21. Prend acte des conclusions formulees par la Commission des 
stupefiants a sa trente-cinquieme session au sujet des consequences 
economiques et sociales du trafic illicite des drogues 13/; 

22. Se felicite des efforts deployes par le Programme des 
Nations Unies pour le contr6le international des drogues et d'autres organes 
des Nations Unies pour obtenir des donnees fiables concernant l'abus et le 
trafic illicite des drogues, notamment de la mise au point du Systeme 
international d'evaluation de l'abus des drogues, du projet visant a 
determiner lea ameliorations qu'il est possible d'apporter au systeme 
international de collecte des donnees concernant le trafic illicite et le 
blanchiment de l'argent, ainsi que du programme de cooperation technique avec 
des pays en developpement, entrepris en collaboration avec le Groupe d'action 
financiere internationale, et prie le Programme de rendre compte a la 
Commission des stupefiants, a sa trente-sixieme session, des progres realises 
dans ces domaines; 

23. Note avec satisfaction que l'Institut de recherche des 
Nations Unies sur la defense sociale achevera en 1993 son etude mondiale sur 
lee consequences economiques et sociales de l'abus et du trafic illicite des 
drogues; 

24. Recommande a la commission des stupefiants, lorsqu'elle etudiera 
le rapport du Directeur executif du Programme des Nations Unies pour le 
controle international des drogues sur lea consequences economiques et 
sociales de l'abus et du trafic illicite des drogues, a sa trente-septieme 
session, d'envisager d'inscrire cette question a son ordre du jour; 

25. Demande instamment aux Etats et a la communaute internationale des 
donateurs d'accroitre leurs contributions volontaires au Fends du Programme 
des Nations Unies pour le contr6le international des drogues afin de lui 
permettre de developper encore ses programmes; 

II 

Application du Programme d'action mondial centre la production, 
l'offre, la demande, le trafic et la distribution illicites de 

stupefiants et de substances psychotropes 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 14/ concernant 
l'application du Programme d'action mondial J/; 

2. Reaffirme qu'el.le s'engage a realiser les mandate definis dans le 
Programme d'action mondial et dans le Schema multidisciplinaire complet pour 
les activites futures de lutte centre l'abus des drogues l/; 

13/ Ibid., chap. VI. 

14/ A/47 /471. 
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3. Note avec satisfaction le cadre rois en place par la Commission des 
stupefiants pour surveiller !'application du Programme d'action mondial; 

4. Engage lea Etats a prendre toutes les mesures possibles en vue de 
promouvoir et d'appliquer, individuellement et en cooperation avec lea autres 
Etats, lea mandate et recommandations figurant dans le Programme d'action 
mondial, afin de traduire celui-ci dans des mesures concretes ayant la portee 
la plus grande possible, aux niveaux national, regional et international; 

5. Exhorte !'Organisation des Nations Unies et ses organes 
competents, les institutions specialisees, ainsi que les autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales competentes a offrir leur 
cooperation et leur assistance aux Etats en vue de la promotion et de 
!'application du Programme d'action mondial; 

6. Prie le Secretaire general de lui faire rapport, a sa 
quarante-huitieme session, sur l'application de la presente rj90lution, au 
titre du point intitule "Lutte internationale centre la drogue•. 

89 9 seance pleniere 
16 decembre 1992 


